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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

L’article 63 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire est 
abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Haut conseil à la vie associative (HCVA) a pour mission officielle d’enrichir le dialogue entre 
les pouvoirs publics et le monde associatif, en produisant des avis et des rapports sur des sujets 
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touchant à la vie associative. Cependant, force est de constater que ses travaux, bien que louables en 
théorie, se révèlent redondants avec ceux d’autres structures existantes, telles que les services 
déconcentrés de l’État, les collectivités territoriales ou encore les nombreuses associations elles-
mêmes, qui disposent déjà de canaux de communication avec les autorités.

La suppression du HCVA ne porterait aucun préjudice significatif au secteur associatif. Les 
associations, continueront de bénéficier du soutien des pouvoirs publics via des dispositifs existants, 
sans avoir besoin d’un organe consultatif supplémentaire dont les recommandations, souvent 
générales, n’ont qu’un impact limité sur les politiques concrètes.

Ainsi, cet amendement propose de supprimer le Haut conseil à la vie associative, dans une logique 
de rationalisation des dépenses publiques.


